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navire belligerant utiliser abusivement la me-
thode d identificaton qui consiste a reveler sa
position et ses mouvements et a se placer sous
une surveillance constante de I adversaire dont
la mefiance serait deja eveillee par I absence
de notification ou le manque de controle d une
notificaton d un navire La notification d un
navire protege et I emploi simultane de tous les

signaux distinctifs disponibles - notamment le

signal par radio - devraient eliminer les risques
d usages abusifs des moyens d identification
exclusivement reserves aux moyens de transport

sanitaires
Vu la nature des armes modernes utilisees sur
mer on pourrait egalement se demander si les

navires-höpitaux n auraient pas droit a davan-
tage de protection Protection par exemple,
contre des missiles, qui, ayant ete devies de
leur trajectoire par des contre-mesures electro

niques ou des leurres, pourraient etre diriges
par leur tete chercheuse sur une autre cible, en
I occurrence un navire-höpital Faut-il munir les

navires-höpitaux d un equipement defensif
detection de missiles s approchant du navire,
equipement electronique et leurres antimis
siles7
Les six navires transformes en navires-höpi-

taux n avaient pas ete construits en vue d un
usage medical cependant, avec leurs helicop-
teres lis rendirent des service comparables a
ceux de veritables navires hopitaux, construits
specialement comme höpitaux flottants Cette
experience demontre qu il est possible de se-
lectionner d avance certains navires et d en

prevoir la transformation pour disposer rapide
ment de navires-höpitaux en cas de besoin
Leur securite doit etre assuree et egalement
preparee C est a cela que le CICR s emploie
depuis plusieurs annees en contribuant, cha-
que fois que cela est possible a I elaboration de
nouvelles regies pour I identification, par des

moyens modernes, des navires-höpitaux et des

moyens de transport sanitaire en general les

experiences faites ont egalement demontre I u-
tilite de ces travaux

1 Ce chapitre est en cours de revision a I OMI,
pour tenir compte des experiences mention-
nees dans cet article
2 Aeronefs sanitaires, lle Convention art 39-
40
3 Voir dans Revue internationale de la Croix-
Rouge, juillet-aoüt 1982 ou PIONIER 3/83

Ph Eberlin «Identification des aeronefs
sanitaires»

4 Le texte frangais de I article 34 mentionne
«pour leurs emissions par TSF ou par tout autre
moyen de communication» et le texte anglais
«for their wireless or other means of communication»

Le texte espagnol utilise «emisiones»
5 Voir dans la Revue internationale de la Croix-
Rouge, juillet-aoüt 1982 ou PIONIER 3/83
Ph Eberlin «L identification des aeronefs en
Periode de conflit arme» identification par radar
secondaire
6 UIT - Recommendation N° 605 de la CAMR
(Geneve 1979) •

La redaction Lent a remercier I auteur d avoir
autonse la publication de cet article dans notre
magazine
L article original a paru dans la Revue internationale

de la Croix Rouge N" 738 sous le titre
«Identification des navires-höpitaux et des
navires proteges par les Conventions de Geneve
du 12 aoüt 1949»
Le lecteur lira avec profit les articles du meme
auteur parus dans PIONIER Nos10, 11-12
1982 et 3/83
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De Copenhague: Camille Olsen

Volonte de defense et armee
croupion
Le general Rogers, commandant en chef des forces de l'OTAN, vient de faire a la radio
d'Helsinki ses excuses au peuple finlandais pour les propos qu'il avait tenus au debut de
janvier a l'occasion d'un entretien accorde au plus grand quotldien du pays, le «Heisingin
Sanomat» (independant de tendance liberale). Dans cet interview, le general americain avait
exprime ses «doutes» sur la volonte reelle des Finlandais de defendre leur neutraiite contre
une eventuelle attaque sovietique.

Ces declarations avaient aussitot souleve un
vent d indignation, non seulement en Finlande
meme, mais aussi dans les autres Etats nordi-
ques ou I on s etait etonne qu une personnalite
etrangere de cette importance put s exprimer
aussi legerement
Maintenant, le general Rogers a fait amende
honorable il a avoue de bonne grace s etre
trompe et explique que depuis il avait eu /a

preuve que la Finlande etait prete a s opposer a
toute agression ou invasion exterieure «d ou
qu eile vienne»
Cette preuve ou plutöt ces preuves ne s etaient-
elles pas multipliees ces dernieres semaines7
Elles etaient deja apparues fin decembre done
avant I interview du general quand le cabinet
Sorsa avait menace de demissionner parce que
les communistes, representes par trois minis-
tres au gouvernement de coalition de centre-
gauche, avaient refuse de voter le budget mili-
taire de 1983 dont les 19% d augmentation
devaient etre peu apres approuves a une tres
forte majorite de 175 voix contre 33 dans I he-

micycle On salt que le cabinet Sorsa devait
rester en place et continuer sa tache sans
I appui des communistes dont il n avait d ail-
leurs pas besoin

Budget modeste

Malgre tout les depenses militaires finlan-
daises demeurent toujours les plus modestes
d Europe 1,5% du produit national brut Mais
cette modestie leur est imposee par les stipulations

du Pacte d amitie conclu en 1948, entre
Helsinki et Moscou Toutefois, un recent son-
dage a montre que plus du tiers de la population

etait dispose pour qu un coup de pouce
supplementaire soit donne a ces depenses, 7%
seulement des personnes interrogees auraient
reclame une diminution de credit et 50% se
seraient estimees tres satisfaites de la politique
de defense du gouvernement et des sommes
qu il y consacre D autre part le general Erkki

Laatikanen charge de la surveillance du district
le plus septentrional du pays vient de reclamer
que des manoeuvres plus frequentes et plus
importantes aient lieu en Laponie pour eviter
qu en cas de conflit entre les deux blocs -
I OTAN et les Etats du Pacte de Varsovie - ne
se cree «un vide dangereux dont pourraient
profiter I un ou I autre des belligerants» La

commission parlementaire du Parlement re-
pondant a cette demande, a suggere que 3000
rappeles pour des periodes militaires soient
envoyes chaque hiver en manoeuvres en Laponie,

mais les credits dont dispose aujourd hui
I armee sont incapables de permettre la realisation

de ces plans Ce ne sont que 1500 soldats

qui pourraient participer a ce genre d exercice
a meme d apporter aux mobilisables I

experience d un climat et d un terrain que peu d entre

eux connaissent Comment par consequent
resoudre ce probleme? La commission
parlementaire juge egalement indispensable que
soient installes en Laponie de nouveaux radars
capables de suivre le developpement technique
des armements aeriens actuels Les anciens
radars qui s y trouvent ne peuvent en effet

capter le vol des bombardiers a basse altitude
«Gazette de Lausanne» 11 fevrier 1983
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